
PHOTO

Si c’est votre 1ère 

inscription, joignez 

obligatoirement

une photo non collée 

mais agrafée en un coin                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

N° de carte : 

………………………

Classe : ………………

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

□ □ □ □ □
□ □ □ □ □
□ □ □ □ □
□ □ □ □ □
□ □ □ □ □

Clé RIB Domiciliation
48 TPCAYENNE

BIC
FR76 1007 1973 0000 0010 0571 948 TRPUFRP1

Laquelle ?...................................................................................................................................................................

SERVICE GESTION                                                                                                                                                                                                                                                                

gfc.9730196a@ac-guyane.fr                                         

Bureau demi-pension                                                                                                                                  

3ème étage                                                              

portes A321/A322                                    

Tél : 0594 251 208                                                                                                                                                                                                                                      

PERIODE OUVERTURE INSCRIPTION DEMI-PENSION POUR LE 1ER TRIMESTRE 2026/2027                                                                                                                                                                                          

du 25/08/2026 au 18/09/2026 (délai de rigueur)                                                                                                                                              

1ER TRIMESTRE : REPAS DU 01/09/2026 AU 18/12/2026 INCLUS

NOM de 

l’élève……………………………………………………...… Prénom : …………………………….………….

Responsable légal ........................................................................
Tél : ……………………………………………………………....…

Mail : …………………………………………………………..……

Régime particulier : □ sans porc

Allergie alimentaire (présentation certificat médical obligatoire)

Sauf cas de force majeure, aucune désinscription,  aucun remboursement, aucun changement de forfait                                                    

(ni sur le nombre de jours ni sur le choix des jours) n'est possible au cours du trimestre.

Le paiement du forfait trimestriel est dû intégralement à l'inscription.

L'inscription à la demi-pension vaut adhésion au règlement intérieur de la demi pension voté au CA du 18 avril 2024 et 

consultable sur le site du lycée : https://lgt-leon-gontran-damas.eta.ac-guyane.fr/

Cochez le forfait et les jours choisis Date:
Choix du forfait (le montant est calculé 

vacances, jours fériés et examens 

déduits)

Signature du représentant légal précédée de la 

mention « lu et approuvé »

□ 60 euros (1 jour)

 □ 120 euros (2 jours)

 □ 181 euros (3 jours)

CARTE BANCAIRE CHÈQUE  VIREMENT

Pour les paiements par virement, joindre le récépissé ou la copie du virement délivré par votre banque.
RIB  -   Lycée Léon-Gontran Damas

Code banque Code guichet N° compte

 Paiement uniquement sur place

A l'ordre de:                                                                          

Agent comptable lycée Léon Gontran DAMAS Motif:                                                                  

Demi-pension + Nom et prénom de l'élèveAu dos du chèque:                                                   Demi-

pension + Nom et prénom de l'élève

 □ 237 euros (4 jours)

10071 97300 00001005719
IBAN (International Bank Account Number)

 □ 289 euros (5 jours)
 Quelle que soit la date d'inscription à la demi-pension, le forfait trimestriel est dû intégralement (sauf cas de force majeure ex: 

changement d'établissement en cours d'année)

OBLIGATOIRE : JOINDRE UN RIB DU REPRESENTANT LÉGAL A L'INSCRIPTION

La demi-pension n'est accessible que 48 heures après les formalités d'inscription.

■  Modalités de paiement : 



Règlement:

□ Chèque (N° chèque) □ Carte bancaire (N° AUTO + date) □ Virement (date)

  ……………………………..   ……………………………..   …………………………

  …………………………….   ……………………………..   …………………………

  …………………………….   ……………………………..   ………………………

Observations:

RÉSERVÉ A L'ADMINISTRATION


